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Résolution adoptée par la Commission économique et 

sociale pour l’Asie et le Pacifique le 26 avril 2024 

 80/3. Déclaration ministérielle sur la création d’un futur énergétique 

sûr, durable et interconnecté pour l’Asie et le Pacifique 

La Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique, 

Approuve la Déclaration ministérielle sur la création d’un futur 

énergétique sûr, durable et interconnecté pour l’Asie et le Pacifique1, adoptée 

lors du troisième Forum Asie-Pacifique de l’énergie tenu à Bangkok et en 

ligne les 19 et 20 octobre 2023. 

Neuvième séance plénière 

26 avril 2024 

_________________ 

 
1 ESCAP/APEF(3)/6/Add.1. 


